
Comptes Désignations Précisions d'utilisation

1013 Acomptes à des tiers Acompte aux associations intercommunales

1015 Créances sur transferts Virement entre services de la commune

1401 Routes / Voies de communication Y compris horodateurs

1404 Bâtiments PA Y compris pompe à chaleur/ascenseurs/panneaux solaires

146 Subventions d’investissement En principe à fonds perdus, sinon 144

2005 Comptes courants internes Virement entre services de la commune

2006 Dépôts et cautions Y compris cautions pour des clés/badges

2014 Part à court terme d'engagements à long terme Part d’engagements à long terme devant être remboursée dans les 12 mois

2940 Réserve de politique budgétaire
Un seul compte de réserve. Il n’est notamment pas possible de prévoir des sous-comptes 
affectés.

Toutes les fonctions
Répartitions des coûts du personnel communal, des charges sociales, des frais de formation 
professionnelle, de l'informatique, etc. 

02 Services généraux Répartitions des coûts du bâtiment administratif utilisé par plusieurs services / fonctions 

0223 Informatique et télécommunication
Service communal dédié. Les frais informatiques sont à répartir dans les fonctions utilisatrices 
de l'informatique.

0224 Terrains, gérances et bâtiments Service communal dédié. Uniquement la gestions administrative des bâtiments.

1400 Questions juridiques
En principe, les amendes, frais de poursuite, etc. doivent être attribués à la fonction spécifique 
concernée. La fonction 1400 peut être utilisée uniquement quand l’attribution à une fonction 
spécifique n’est pas possible.

2190/3210 Bâtiments scolaires/Bibliothèques et littérature À distinguer la partie scolaire de la partie ouverte à tout public

6150 Routes communales
Y compris bâtiment de la voirie ou quote-part de bâtiment si partagé avec d’autres services / 
fonctions

6290 Transports publics régionaux Il s’agit d’une compensation des charges, donc nature 3621

6291 Transports publics urbains
Lignes de trafic urbain reconnues par la DGMR et autres lignes communales ou 
intercommunales

7300 Gestion des déchets urbains Financés par la taxe

7301 Gestion des déchets non urbains Non financés par la taxe

9630 Immeubles du patrimoine financier
Les comptes de résultat en lien avec les bâtiments du PF sont 343x et pour les charges de 
personnel (30xx), ceux d'achat  de biens (310x à 311x) 
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3030 Travailleur·euse·s temporaires
Ne doit pas être utilisé pour le paiement au personnel en CDD (3010), mais pour des 
versements aux agences d'emploi

3103 Littérature spécialisée, magazines
Il s’agit essentiellement d’acquisition pour la bibliothèque ou pour répondre aux besoins des 
services (littérature spécialisée). 3102 pour les charges liées à la production du journal 
communal ou d’autres publications de la commune.

3132
Honoraires conseils externes, expertises, spécialistes, 
etc.

Honoraires pour des spécialistes (études, conseils et analyses), sinon 3130

3133 Charges d’utilisation informatiques Externe à la commune

3153 Entretien informatique, matériel Pour le matériel. A différencier du 3158 pour les logiciels.

3612 Parts aux communes et associations intercommunales Y compris pour l'ARAS, CMS

31xx
Charges de biens et services et autres charges 
d’exploitation

Pour le PA. A différencier du 343x pour le PF (voir commentaire 9630).

360x Parts des revenus destinés à des tiers
Revenus encaissés que l’on doit reverser à une autre collectivité en raison d’une base légale

361x Parts à des collectivités publiques
Dédommagements liés à une tâche de la commune accomplie par une autre collectivité

363x Subventions à des collectivités et à des tiers A fonds perdus

370x Octroi de subventions à redistribuer
Subventions reçues d’une autre collectivité pour ensuite la verser à une troisième collectivité. 
Doivent être équilibrées avec les comptes 470x.

3893/3894
Attributions aux préfinancements et amortissements 
supplémentaires/Attributions à la réserve de politique 
budgétaire

Ces natures sont attribuées uniquement à la fonction 9900

4240 Taxes d’utilisation et prestations de service A utiliser lors de tâches publiques obligatoires, sinon 4260

4401 Intérêts des créances et comptes courants Cette nature est attribuée à la fonction 9610 Intérêts

4430 Loyers et fermages, immeubles du PF Locations fixes PF, à différencier du 4470 Loyers et fermages des biens-fonds PA

4432 Paiements pour utilisations des immeubles PF
Locations occasionnelles PF, à différencier du 4472 Paiements pour utilisations des immeubles 
PA

4612
Dédommagements des communes et associations 
intercommunales

Y compris pour l'ARAS, CMS

4893/4894
Prélèvements sur les préfinancements et les 
amortissements supplémentaires cumulés/Prélèvements 
sur la réserve de politique budgétaire

Ces natures sont attribuées uniquement à la fonction 9900
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